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Communiqué de presse 

À Nanterre, le 25 novembre 2025 

Création d’un Centre de coordination pour l’égalité et la 
non-discrimination (CCEND) à l’Université Paris Nanterre 

 
L’Université Paris Nanterre annonce la création de son Centre de coordination 
pour l’égalité et la non-discrimination (CCEND), une structure inédite au sein du 
paysage universitaire français. Ce nouveau service, doté de moyens humains 
renforcés, consolide l’engagement de longue date de l’Université Paris Nanterre 
pour l’égalité et la lutte contre les discriminations. 
 
L’aboutissement d’un engagement politique fort pour l’égalité et la lutte contre les 
discriminations​
 
La création du CCEND s’inscrit dans la politique de l'établissement, engagé depuis de nombreuses 
années dans la lutte contre les violences sexistes, sexuelles (VSS) et discriminatoires. 

Initiée par la création d’une mission Égalité et Non-discrimination en 2018, cette dynamique s’est 
considérablement renforcée. En mai 2021, l'établissement a fait le choix de créer un emploi de chargé·e 
de projet pour appuyer la mission. Progressivement, l'équipe s'est etoffée avec quatre emplois à temps 
plein exclusivement dédiés aux thématiques d'égalité, d'inclusion et de lutte contre les violences. 

Ce choix politique, qui intervient dans un contexte budgétaire non favorable, témoigne de l’engagement 
fort de l’université. Il est d’autant plus essentiel au regard des situations préoccupantes auxquelles sont 
confrontés nos homologues universitaires internationaux travaillant sur la thématique EDI (equality, 
diversity, inclusion), en particulier outre-Atlantique.   
 

Une structure inédite au sein des universités françaises​
 
Le CCEND est une structure inédite au sein des universités françaises. Transversal, il a pour mission de 
mettre en oeuvre et de coordonner la politique d’égalité et de non-discrimination de l’Université Paris 
Nanterre auprès de toute la communauté universitaire (étudiantes et étudiants, doctorantes et 
doctorants, personnels administratifs, d’enseigenement et de recherche). 
 
Ses missions se déclinent en trois axes prioritaires :  

●​ La coordination des dispositifs de signalement :  
○​ la cellule de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 
○​ la cellule de lutte contre les agissements à caractère discriminatoire (discriminations et les 

discours de haine) ;  
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●​ L’élaboration, la mise en oeuvre et l’évaluation des politiques d’établissement dédiées à l’égalité 
et la non-discrimination, dont le plan d’action pluriannuel dédié à l’égalité professionnelle 
femmes-hommes et la non-discrimination.  

●​ Le déploiement d'un plan de sensibilisation et de communication aux enjeux d'égalité et de 
non-discrimination, comprenant des colloques et des actions phares comme “La Quinzaine de 
lutte contre les violences de genre” (novembre) et le “Mois de l’Egalité” (mars). 

 
Placé sous la responsabilité hiérarchique de la directrice générale des services et sous la responsabilité 
fonctionnelle du vice-président “égalité, inclusion et non-discrimination”, ce service se compose de 4 
personnels administratifs à temps plein :  

●​ une responsable de service ;  
●​ une chargée de projet “lutte contre les VSS et les discriminations” ;  
●​ une chargée de projet “formation” ; 
●​ une chargée de projet “évènementiel et communication”.  

 
Ce double rattachement garantit à la fois une mise en œuvre efficace et un pilotage stratégique fort, 
permettant à l’établissement de mener une politique ambitieuse. 
 
La politique mise en œuvre par le CCEND est en outre appuyée par une équipe 
d’enseignants-chercheurs chargés de mission, nommés par la présidence de l’université, et coordonnée 
par le vice-président : 

●​ Une chargée de mission “égalité femme-homme et lutte contre les VSS” ; 
●​ Une chargée de mission “lutte contre les discriminations” ; 
●​ Le référent laïcité de l’établissement. 

 
Retrouvez l’ensemble des informations sur le Centre de coordination pour l’égalité et la 
non-discrimination de l’Université Paris Nanterre sur son site internet : egalite.parisnanterre.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À l’occasion de la journée internationale pour l’élimination des violences faites aux femmes, 
l’Université Paris Nanterre propose une programmation sous la forme d’une “quinzaine”.  

Du 18 au 27 novembre 2025, le Centre de coordination pour l’égalité et la non-discrimination (CCEND) et 
ses partenaires organisent un cycle de rencontres et d’événements. 

Retrouvez le programme complet sur egalite.parisnanterre.fr. 
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